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Description

�[0001] Dans le domaine des mines et des carrières,
l’abattage des roches est réalisé par explosifs.
�[0002] Une campagne de tirs consiste à réaliser une
pluralité de forages dans la roche, que l’on remplit d’ex-
plosifs avec pour chaque forage un détonateur permet-
tant la mise à feu. Certains de ces détonateurs sont à
commande électronique, ce qui permet de programmer
l’exécution des explosions selon un plan de tirs prédé-
terminé.
�[0003] L’exécution d’un plan de tirs consiste donc,
après avoir disposé tous les détonateurs dans les fora-
ges réalisés et les avoir reliés à une unité de commande,
à identifier chaque détonateur par un numéro d’ordre et
à lui appliquer un temps de retard qui va déterminer le
moment de l’allumage de la charge par rapport à un top
de mise à feu général.
�[0004] La présente invention concerne une telle ins-
tallation de tirs pyrotechniques programmables dans la-
quelle tous les détonateurs sont reliés à l’unité de com-
mande par des fils. Le document DE19912688 décrit le
préambule de la revendication 1.
�[0005] Classiquement un détonateur électronique
comprend une amorce pyrotechnique, une réserve
d’énergie, un pilote électronique et deux conducteurs
électriques qui relient le pilote électronique à une ligne
de tir qui circule au sol depuis une unité centrale de pro-
grammation et de commande. Le pilote électronique
comprend un microprocesseur embarqué grâce auquel
une communication peut intervenir entre le détonateur
et l’unité centrale. Le microprocesseur est programmé
ou programmable pour être capable de recevoir des re-
quêtes émises dans la ligne de tir par l’unité centrale et
de répondre à ces requêtes soit en direction de l’unité
centrale soit en direction de la réserve d’énergie qu’il
libérera avec un temps de retard déterminé lorsque l’or-
dre de mise à feu sera reçu de l’unité centrale. La pro-
grammation du microprocesseur embarqué dans le pilo-
te électronique du détonateur peut se faire a priori avant
sa mise en place dans le champ de tir ou, comme c’est
le cas pour l’invention, a posteriori après avoir été mis
en place. La ligne de tir au sol sert également à apporter
l’énergie électrique nécessaire pour remplir la réserve
d’énergie et ce juste avant le tir afin de satisfaire aux
conditions de sécurité demandant que les détonateurs
soient inactivables jusqu’au dernier moment.
�[0006] On rappellera qu’une ligne de tir peut posséder
une longueur de l’ordre du kilomètre. Pour cette raison,
dans les installations actuelles, il est relativement simple
de transmettre à partir de l’unité de commande des si-
gnaux à l’adresse de chaque détonateur aussi éloigné
qu’il puisse être de l’unité de commande, car à partir de
l’unité de commande on maîtrise totalement l’énergie né-
cessaire à fournir à ces signaux pour qu’ils atteignent
leur cible. En revanche, un détonateur possède très peu
d’énergie embarquée et si l’on souhaite qu’il puisse ré-
pondre à l’unité centrale, on constate que la puissance

limitée des signaux qu’il émet subit une forte atténuation
qui les rend quasiment inaudible par l’unité centrale si le
détonateur-�émetteur est éloigné de celle-�ci sur la ligne
de tir.
�[0007] La présente invention est une solution à ce pro-
blème de communication bidirectionnelle entre une unité
centrale et chacun des détonateurs d’une ligne de tir,
solution simple et économique.
�[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de tirs pyrotechniques programmables comportant
une unité de programmation et de commande des tirs,
une ligne de programmation et de commande compor-
tant deux fils conducteurs et une pluralité de détonateurs
électroniques montés en parallèle sur cette ligne bifilaire,
dans laquelle l’unité de programmation comporte des
moyens d’établissement d’une tension continue entre les
deux fils, des moyens pour engendrer des impulsions de
cette tension pour former des signaux codés, et des
moyens de lecture des variations de courant existant sur
la ligne bifilaire tandis que chaque détonateur comporte
un module électronique apte à engendrer, en réponse à
certains des signaux codés de l’unité de programmation,
correspondant à des requêtes de celle-�ci, des impulsions
de courant dans la ligne bifilaire pour former des signaux
codés.
�[0009] En d’autres termes, lorsqu’un détonateur, quel-
le que soit sa position sur la ligne de tir, a à répondre à
une requête de l’unité centrale, il engendrera dans la
ligne de tir filaire des pics de surintensité, par exemple
en fermant la ligne sur une résistance calibrée dans un
temps donné et ce, en fonction d’un programme d’impul-
sions correspondant à un code généré par le micropro-
cesseur embarqué, ces pics de surintensité étant immé-
diatement détectables par l’unité centrale qui, au moyen
d’une résistance, les convertira en une tension modulée
apte à être interprétée par son microprocesseur, ceci
constituant la réponse du détonateur concerné à la re-
quête de cette unité centrale.
�[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description donnée ci-�après à
titre non limitatif, d’un exemple de sa réalisation.
�[0011] Il sera fait référence aux dessins annexés parmi
lesquels : �

- la figure 1 est un schéma illustrant une installation
de tirs pyrotechniques,

- la figure 2 illustre de manière schématique une unité
centrale de programmation et de commande de l’ins-
tallation,

- la figure 3 est un schéma fonctionnel de la partie du
pilote électronique de chaque détonateur concernée
par le dialogue avec l’unité centrale de programma-
tion et de commande.

�[0012] Pour réaliser une campagne de tirs, on a foré
des trous 1 dans une roche 2 à partir par exemple du sol
3. Dans chacun de ces forages 1 on a mis en place des
détonateurs 4 et des charges explosives 5, chaque dé-
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tonateur 4 étant relié à une ligne de tir au sol 6 par des
conducteurs 7. Une unité centrale de programmation et
de commande est représentée en 8, connectée à la ligne
de tirs 6.
�[0013] Cette unité 8, voir figure 2, comporte un micro-
processeur 9 qui agit sur un dispositif 10 de fourniture
de tension d’alimentation continue entre les deux fils 6a,
6b de la ligne 6 et qui permet d’insérer dans cette tension
continue des séquences de baisse de tension afin de
former des créneaux correspondant à n’importe type de
codage binaire d’un signal. En outre, l’unité centrale 8
est pourvue d’un dispositif 11 de conversion en tension
du courant circulant sur la ligne 6a, 6b afin de rendre des
variations de ce courant compréhensibles par le micro-
processeur 9.
�[0014] Le pilote électronique 12 du détonateur repré-
senté schématiquement et partiellement à la figure 3,
comporte un régulateur de tension 13 dont l’entrée est
connectée à la ligne 6a, et la sortie à un microprocesseur
embarqué 14, ce afin de constituer une alimentation de
ce microprocesseur 14 augmenté d’une capacité 15 per-
mettant de lisser les chutes de la tension dans la ligne
6. Ce pilote 12 comporte également un circuit 16 de dé-
tection des codes véhiculés par la ligne 6, dont l’entrée
est également connectée à la ligne 6a et dont la sortie
est dirigée vers le microprocesseur 14. Entre les lignes
6a et 6b, le pilote électronique 12 possède un circuit de
tirage de courant 17 par exemple un transistor et une
résistance, commandé par le microprocesseur 14. Enfin,
le microprocesseur 14 commande un interrupteur 18 de
la ligne 6a, d’une manière qui sera expliquée ci- �après.
�[0015] Chacun des détonateurs 4 est connecté à la
ligne bifilaire 6a, 6b en parallèle de celle-�ci au point A, B
(figure 3). En réalité, de ce pilote électronique 12 sortent
quatre fils 19, 20, 21, 22 qui forment les conducteurs 7
de la figure 1. Les fils 19 et 20 permettent de relier le
pilote aux fils 6a et 6b de la ligne de tir. La ligne 6a pos-
sède un tronçon 23 interne au pilote 12 qui comporte
l’interrupteur 18 et qui ressort du pilote par la ligne 21
devenant 6a au niveau de la surface du sol. De la même
manière la ligne 6b possède un tronçon 24 interne au
pilote qui par le conducteur 22 ressort du forage pour
constituer le fil 6b de la ligne de tir au niveau du sol. Au
moment de la mise en place des détonateurs dans les
forages, l’interrupteur 18 est ouvert. Les pilotes électro-
niques sont raccordés les uns à la suite des autres. On
comprend par ce montage que le premier détonateur rac-
cordé à l’unité 8 est monté en série sur la ligne 6a, 6b
tant que l’interrupteur 18 est ouvert. Lorsque l’interrup-
teur 18 est fermé, ce détonateur est monté en parallèle
avec le suivant sur la ligne 6a, 6b.
�[0016] La ligne de tir étant réalisée, l’unité centrale 8
établit une tension par- �exemple 24 ou 48 volts aux bornes
des conducteurs 6a, 6b. Cette tension, régulée par le
dispositif 13, constitue l’alimentation du processeur 14
ainsi que la charge de la capacité 15. Par hachage de
cette tension au moyen du dispositif 10, le microproces-
seur 9 de l’unité centrale 8 transmet au pilote 12 un nu-

méro d’ordre enregistré par le microprocesseur 14, et un
certain temps de retard. La séquence de fonctionnement
du microprocesseur 9 peut ensuite comprendre une re-
quête (un signal binaire sur la tension de la ligne 6) à
laquelle le microprocesseur 14 répondra en agissant sur
le circuit de tirage de courant 17 pour créer des pics de
surintensité qui, convertis par le dispositif 11 seront as-
similés comme une réponse à sa requête par le micro-
processeur 9. Le dernier ordre transmis par le micropro-
cesseur 9 au microprocesseur embarqué 14 sera de fer-
mer l’interrupteur 18. A cet instant, le pilote du détonateur
suivant se trouve dans le même état à l’égard de l’unité
centrale 8 que le pilote précédent et la séquence de pro-
grammation peut recommencer.
�[0017] Lorsque tous les détonateurs sont ainsi pro-
grammés, l’installation de tir est prête à fonctionner. Le
microprocesseur 9 peut comprendre dans son program-
me d’autres étapes et d’autres requêtes concernant les
détonateurs. Il transmettra ensuite un ordre général à
tous les détonateurs pour procéder à la charge de la ré-
serve d’énergie, non représentée aux figures, suivi le cas
échéant d’une vérification de l’état de cette réserve et
transmettra enfin à tous les détonateurs un top de mise
à feu.

Revendications

1. Installation de tirs pyrotechniques programmables
comportant une unité (8) de programmation et de
commande des tirs, une ligne de programmation et
de commande comportant deux fils (6a, 6b) conduc-
teurs et une pluralité de détonateurs électroniques
(4) montés en parallèle sur cette ligne bifilaire, l’unité
de programmation (8) comportant des moyens (9,
10) d’établissement d’une tension continue entre les
deux fils (6a, 6b), des moyens (9, 10) pour engendrer
des impulsions de cette tension afin de former des
signaux codés, et des moyens (11, 9) de lecture des
variations de cou- �rant existant sur la ligne bifilaire
caractérisée en ce que  chaque détonateur (4) com-
porte un module électronique (12) possédant des
moyens (14, 17) aptes à engendrer, en réponse à
certains des signaux codés de l’unité (8) de program-
mation, des impulsions de courant dans la ligne bi-
filaire (6a, 6b) pour former des signaux codés.

2. Installation de tir selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que  chaque module électronique (12)
de détonateur comporte un interrupteur (18) de la
ligne bifilaire (6a, 6b), normalement ouvert et fermé
en réponse à un signal émis par l’unité de program-
mation (8).

Claims

1. A programmable pyrotechnical firing installation
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comprising a programming and firing control unit (8),
a programming and control line comprising two con-
ductor wires (6a, 6b) and a plurality of electronic det-
onators (4) mounted in parallel on this two-�wire line,
the programming unit (8) comprising means (9, 10)
for establishing a continuous voltage between the
two wires (6a, 6b), means (9, 10) for producing puls-
es of this voltage so as to form coded signals, and
means (11, 9) for reading the current variations ex-
isting on the two-�wire line, characterized in that
every detonator (4) comprises an electronic module
(12) that has means (14, 17) suitable for producing,
in response to certain of the coded signals of the
programming unit (8), current pulses in the two-�wire
line (6a, 6b) for forming coded signals.

2. A firing installation according to claim 1, character-
ised in that every electronic detonator module (12)
comprises a switch (18) of the two- �wire line (6a, 6b),
which normally is open and is closed in response to
a signal emitted by the programming unit (8).

Patentansprüche

1. Anlage für programmierbare pyrotechnische Ab-
schüsse, welche eine Einheit (8) zur Programmie-
rung und Steuerung der Abschüsse, eine Program-
mierungs- und Steuerungsleitung, die zwei Lei-
tungsdrähte (6a, 6b) umfasst, und mehrere elektro-
nische Zünder (4), die zu dieser zweidrähtigen Lei-
tung parallelgeschaltet sind, umfasst, wobei die Ein-
heit zur Programmierung (8) Mittel (9, 10) zur Erzeu-
gung einer Gleichspannung zwischen den zwei
Drähten (6a, 6b), Mittel (9, 10) zum Erzeugen von
Impulsen dieser Spannung, um codierte Signale zu
bilden, und Mittel (11, 9) zum Ablesen der Strom-
schwankungen, die auf der zweidrähtigen Leitung
vorhanden sind, umfasst, dadurch gekennzeich-
net, dass jeder Zünder (4) ein Elektronikmodul (12)
umfasst, das Mittel (14, 17) besitzt, die geeignet sind,
in Reaktion auf gewisse der codierten Signale der
Einheit (8) zur Programmierung Stromimpulse in der
zweidrähtigen Leitung (6a, 6b) zu erzeugen, um co-
dierte Signale zu bilden.

2. Anlage für Abschüsse nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass jedes Elektronikmodul (12)
eines Zünders einen Unterbrecher (18) der zweid-
rähtigen Leitung (6a, 6b) umfasst, der normalerwei-
se offen ist und in Reaktion auf ein Signal, das von
der Einheit zur Programmierung (8) ausgesendet
wird, geschlossen wird.
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